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COMPTE-RENDU DU COMITE TECHNIQUE LOCAL
(CTL) DU 04 NOVEMBRE 2013

Le CTL devant se tenir le 22/10/2013 ayant été boycotté suite à ce qui s’est passé au CHS
CT du 17/10/2013, celui-ci a été repoussé par la direction locale au 04/11/2013.

L’ensemble des Organisations Syndicales (OS) ayant demandé la tenue d’un CTL sur le
sujet du SIP de Saint-Denis dans les plus brefs délais, la direction a donné son accord.

En effet, la direction a décidé, en plein mois de Juillet et sans prévenir personne, alors
qu’elle en est tenue par les textes, de créer un open-space comportant plus de 30 agents, ce
qui a pour conséquence pour les agents de subir des conditions de travail déplorables et
indignes, qui se rajoutent à la situation particulière du département en terme de stress, la
non reconnaissance du travail effectué.

FO DGFIP tiendra les agents informés de l’évolution de ce dossier suite à ce futur CTL.

VOTE SUR LE PRINCIPE  DU TRANSFERT PROVISOIRE DES SERVICES TERRITORIAUX
DE LA DDFIP IMPLANTES AU BLANC-MESNIL A VILLEPINTE :

Pour effectuer le déménagement à l’immeuble Etoile au plus vite par la production d’un
arrêté au Journal Officiel, la direction générale doit obtenir l’accord du Préfet, l’avis de
l’Inspecteur général des finances qui gère l’Ile de France, informer les maires concernés (Le
Blanc Mesnil, Aulnay, Sevran et Villepinte), ce qui a été fait fin août 2013, et présenter in
fine le projet au CTL.

La direction a précisé que le principe de ce déménagement est que la location ne doit pas
coûter plus chère que le loyer de l’immeuble du Continental.
Suite à une demande des OS, la direction a accepté avec grande difficulté de dissocier le
vote sur la création de la caisse commune  qui sera présentée  lors d’un prochain CTL de
celui du déménagement des services implantés sur Blanc Mesnil.

La direction a ajouté qu’il s’agit d’une étape, d’une installation provisoire en vue d’une
installation ultérieure sur Aulnay, que le déménagement devrait avoir lieu soit avant la
campagne d’impôts sur le revenu, soit au mois de juillet-août si cela ne peut se faire avant,
et que le bail courrait sur 5 ou 6 ans.

RESTRUCTURATION DES INSPECTIONS DE FISCALITE IMMOBILIERE : La direction a
indiqué que le problème de l’archivage évoluait et concernait également les SIE et les SIP
avec le soutien des archives départementales.
FO DGFIP a rappelé sa position qui est opposée à toutes les restructurations, ces dernières
signifiant la volonté de la direction de supprimer des emplois et a donc voté contre cette
restructuration
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MODIFICATION DES HORAIRES D’OUVERTURE DE LA TRESORERIE IMPOTS DE
BONDY :
A la demande des agents, les horaires proposés sont les suivants : Passage de 8h30 à 16h du
lundi au vendredi à 8h30-12h30 et 14h-16h, soit application d’une fermeture méridienne
quotidienne. La
direction a précisé que cette fermeture s’appliquerait hors période de campagne. FO
DGFIP a voté cette modification, puisqu’il s’agit d’une demande des agents.

SITUATION BUDGETAIRE DU DEPARTEMENT ET DES UNITES DE TRAVAIL ET LA
GESTION DE FIN D’ANNEE : A la demande des OS, la direction a présenté, pour
information, la situation budgétaire en indiquant que 90% des crédits ont été consommés et
qu’il faut prioriser ce qui doit l’être jusqu’au 31/12/2013 inclus.
La direction a ajouté que le budget 2014 serait au mieux identique au budget 2013 et qu’il
convient d’éviter le report en 2014 des engagements 2013.

FO DGFIP 93 a déploré cette situation en indiquant que dans le département, certains
agents servent de vigiles pendant la période d’échéance. La direction a refusé de recruter
des vigiles pour des raisons budgétaires.
Cette même direction locale refuse de donner aux organisations syndicales la situation par
unités de travail, sans doute pour cacher la pénurie qui sévit de plus en plus dans nos
services et est en train de dégrader les conditions de travail.

QUESTIONS DIVERSES
Problème  du manque de dialogue social et de l’accueil dans le département : Les OS
ont déploré l’absence totale d’information et de dialogue social départemental, les OS
n’étant pas mises au courant par la direction des réorganisations majeures faites sur
différents sites.
La direction a ajouté que pour l’instant les unités de travail pouvaient encore disposer du
dispositif départemental de fermeture au public en fonction des vacances d’emploi, les
agents récemment recrutés étant en formation, mais que dès  janvier 2014, le dispositif
Marianne se remettrait en place avec 6 heures par jour minimum d’ouverture au public tous
les jours
Rappelons cependant que ce dispositif est dit pérenne, c’est à dire qu’il pourra de nouveau
être utilisé quand des unités de travail subiront des vacances d’emploi.
Une fois de plus les OS ont regretté n’avoir pas eu d’informations sur l’application de ce
dispositif.

Situation de l’effectif : Pour la direction, les effectifs sont comblés par les arrivées de
l’automne. Cette vision de la situation du département par la direction, idyllique, est pour le
moins sujette à caution, et se vérifiera à l’usage.

Titularisation des personnels contractuels : La direction a indiquer appliquer la loi du
12/03/2013 et que 9 agents Berkani sur 14 remplissent les conditions. Ces 9 agents
passeront un entretien oral du 16/12/2013 au 18/12/2013 à Moulin qui sera effectué par 3
cadres dont un cadre d’une autre direction (Préfecture ou Pôle Emploi).
Leur titularisation aura lieu à compter du 01/07/2014 sans changement d’emploi.


